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REGLEMENT CONCOURS Instagram – JIPF  

 

Article 1 – Organisateurs  

Dans le cadre de la promotion de l’enseignement du/en français et de la francophonie, à l’occasion de 

la JIPF, est organisé un concours Instagram en langue française intitulé « ma plus belle victoire en 

français ».  

Les organisateurs sont le service de coopération et d’action culturelle de l’ambassade de France, 

l’association de professeurs de français Ankara, l’association de professeurs de français Bursa, 

l’association de professeurs de français Eskisehir, l’association de professeurs de français Istanbul, 

l’association de professeurs de français Izmir.  

 

Article 2 – Publics  

Ce concours s’adresse aux  

- Professeurs de français école maternelle, primaire, collège, lycées  

- Etablissements publics et privées, AEFE, établissements labelisés francophones  

- Enseignants universitaires de français, didactique des langues, traduction, FLE 

- Membres de l’un des associations de professeurs de français (APFA, APFBU, APFES, APFIZ, 

APFI)  

La candidature est individuelle.  

 

Article 3 – production  

Les participants sont invités à réaliser une vidéo en français, de 60 secondes (max) qui devra être 

publiée sur un compte Instagram. Dans cette vidéo, les participants devront partager et présenter en 

français « leur plus belle victoire en français » 

Attention à n’utiliser que des musiques et des images libres de droit.  

 

Article 4 : Publication de la vidéo  

Les participants devront publier leur vidéo sur un compte Instagram qui doit être public. Pour que les 

organisateurs puissent retrouver leur vidéo, il faut :   

o Mettre en légende le # (hashtag) #JIPF2024TURQUIE 

 

Article 5 : Date limite de publication des productions  

Les participants devront publier leur vidéo au plus tard le 17 novembre 2024 – 23h00 

En cas de besoin, contactez : juliette.mauget@ifturquie.org  

mailto:juliette.mauget@ifturquie.org
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Article 6 : Sélection  

Les organisateurs désigneront 2 membres du jury (hors organisateurs). 

Les productions des vidéos seront évaluées sur la qualité de la langue française, l’originalité et l’aspect 

esthétique et créatif de la vidéo.  

Il y aura 1 lauréats par association de professeurs de français.   

 

Article 7 : Résultats  

Les résultats seront annoncés sur le site de l’Institut français Turquie, les comptes Instagram des 

organisateurs, l’association de professeurs de français Ankara, l’association de professeurs de français 

Bursa, l’association de professeurs de français Eskisehir, l’association de professeurs de français 

Istanbul, l’association de professeurs de français Izmir. 

 

Article 8 : Prix  

Les prix mis en jeu seront annoncés sur le site de l’Institut français Turquie à l’annonce des lauréats.  

Le prix sera envoyé par la voie postale et/ou remise en main propre.  

 


